
CHARTE DE PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES ET DE LA VIE PRIVEE 
 
Vous venez de créer votre carte privilèges ou envisagez de le faire. Le groupe Guy Degrenne tient à vous 
faire part de son engagement pour la protection de la vie privée.  
 
Le Groupe Guy Degrenne respecte et protège vos données personnelles. Lorsque vous lʼautorisez, nous 
collectons des données vous concernant (votre nom, vos coordonnées et dʼautres données personnelles) 
et nous les utilisons pour vous communiquer des informations sur nos produits, services, concours, 
promotions et autres nouveautés qui pourraient vous intéresser. Grâce à ces informations, nous pouvons 
personnaliser vos achats en ligne, analyser les tendances dʼachat et traiter vos transactions. Les données 
collectées peuvent être partagées avec les enseignes du Groupe Guy Degrenne, mais aussi avec des 
prestataires de services et dʼautres sociétés et organismes désignés. Vos données ne seront pas 
transmises à des entités extérieures dans un but commercial, sans votre autorisation expressément 
donnée en ce sens au Groupe Guy Degrenne. Vous pouvez consulter notre Charte de protection des 
données personnelles et de la vie privée dans nos points de vente participants au programme de fidélité 
« carte privilèges » et sur guydegrenne.fr. 
 
En nous communiquant vos informations, vous consentez à ce quʼelles soient traitées et utilisées pour 
prendre contact avec vous dans les conditions présentées ci-dessus et dans le respect de notre charte de 
protection de la vie privée.  
 
Responsable du traitement : Guy Degrenne SA. SA à Directoire au Capital de 15 632 088 Euros Siège 
Social : Rue Guy Degrenne - 14500 VIRE. R.C.S. : CAEN 342 100 120. 
 
Conformément à la loi «Informatique et libertés» du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous disposez dʼun 
droit dʼaccès et de rectification concernant les données personnelles que nous détenons et qui vous 
concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit écrivez à Guy Degrenne - Service clients - Rue Guy 
Degrenne - 14502 VIRE CEDEX. 
 
 


